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Déclaration	conjointe	de	la	CUA,	de	l’ONUDI	et	de	la	CEA		

à	l’occasion	de	la	Journée	de	l’industrialisation	de	l’Afrique	2017		

«	LE	DÉVELOPPEMENT	INDUSTRIEL	DE	L’AFRIQUE	:	CONDITION	SINE	QUA	NON	

D’UNE	ZONE	DE	LIBRE-ÉCHANGE	CONTINENTALE	DURABLE	ET	EFFICACE	»		

 

Excellences, 

Honorables invités,  

Mesdames et Messieurs,  

Nous célébrons aujourd’hui la Journée de l’industrialisation de l’Afrique 

afin d’exprimer notre appui à l’effort fourni en matière d’industrialisation sur le 

continent Africain. Si nous saluons les immenses progrès réalisés, nous signalons 

aussi les obstacles qui restent à surmonter pour que les économies africaines 

s’engagent sur la voie du développement industriel inclusif et durable et de 

l’éradication de la pauvreté. 

Le thème de cette année, « Le développement industriel de l’Afrique : 

condition sine qua non d’une Zone de libre-échange continentale durable et 

efficace », souligne l’importance de l’industrialisation pour le commerce africain –  

en raison de l’amélioration de la qualité de la production, notamment 

manufacturière, qu’elle entraîne. 

Dans ce contexte, le Programme de développement durable à l’horizon 2030 

avec ses objectifs de développement durable, mais aussi le Programme d’action 

d’Addis-Abeba, marquent une transition vers un nouveau paradigme de 

développement. Ce nouveau paradigme reconnaît que l’Afrique – avec le soutien 

du secteur privé – doit réorganiser et diversifier son économie d’une façon 

inclusive sur le plan sociétal et durable sur le plan écologique.  



	 	 	

Le rôle du développement industriel inclusif et durable a également été mis 

en lumière par l’Assemblée générale des Nations Unies qui a proclamé la période 

2016-2025 « Troisième Décennie du développement industriel de l’Afrique ».  

Cette proclamation a été entérinée au cours d’une réunion de haut niveau intitulée 

« Des engagements politiques aux actions sur le terrain » qui s’est tenue en 

septembre 2017, en marge de la dernière session de l’Assemblée générale des 

Nations Unies à New York. 

 

Honorables invités,  

Mesdames et Messieurs,  

L’Afrique a fait d’immenses progrès. En janvier 2012, les chefs d’États et de 

gouvernements de l’Union africaine ont approuvé la création d’une Zone de libre-

échange continentale (ZLEC). Officiellement lancée en 2015, sa mise en place doit 

permettre la construction d’un marché unique africain, conformément aux objectifs 

généraux du Traité d’Abuja.  

Projet phare de l’Agenda 2063 de l’Union africaine, la ZLEC est une 

initiative clé en faveur de l’industrialisation et du développement économique en 

Afrique. Elle regroupera 54 pays africains pour une population totale de plus d’un 

milliard d’habitants et un produit intérieur brut cumulé s’élevant à plus de 3,4 

billions de dollars US. 

Cependant, plusieurs défis restent à relever pour exploiter pleinement le 

potentiel de la ZLEC. L’industrialisation de chaque pays est une condition sine qua 

non de la mise en place efficace de la ZLEC. Mais la taille des marchés demeure 

un obstacle à cette industrialisation. Pour le surmonter, il faut activement 

rechercher les moyens d’augmenter la production et de mieux répartir les 

ressources en faveur des entreprises et des industries. De plus, des ajustements 



	 	 	

stratégiques doivent être effectués afin de créer un environnement favorable à 

l’industrialisation. Cela passe notamment par la promotion de corridors régionaux 

et locaux permettant une meilleure insertion du continent dans les chaînes de 

valeurs internationales et favorisant sa participation aux échanges internationaux 

de produits et de services, afin d’améliorer sa compétitivité.  

 

Honorables invités,  

Mesdames et Messieurs,  

À l’évidence, il reste encore beaucoup à faire pour soutenir 

l’industrialisation inclusive et durable en Afrique. Nous, la Commission de l’Union 

africaine, l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, et la 

Commission économique pour l’Afrique, réitérons notre engagement à soutenir le 

continent africain dans son effort d’industrialisation. En conformité avec l’Agenda 

2063 de l’Union africaine, nous sommes prêts à aider les pays africains dans la 

priorisation des transformations structurelles nécessaires à un développement 

inclusif et axé sur les besoins des citoyens.  

D’une voix forte et unie, et conformément à leurs mandats respectifs, nos 

organisations demandent que de nouvelles mesures plus efficaces soient prises 

pour soutenir l’industrialisation inclusive et durable en Afrique. Pour concrétiser 

ensemble la vision « Une Afrique, Un marché », la transformation de l’économie 

africaine vers une économie stimulée par l’industrie ne doit plus être différée. 

Dans cet esprit, nous souhaitons à chacun et chacune d’entre vous, une 

excellente célébration de la Journée de l’industrialisation de l’Afrique 2017.  

Nous vous remercions de votre attention.  




